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Mesdames, Messieurs, Chers Administrés,Mesdames, Messieurs, Chers Administrés,Mesdames, Messieurs, Chers Administrés,Mesdames, Messieurs, Chers Administrés, 
 

En cette fin d’année, et comme le veut la 
coutume, je viens vous adresser au nom du 
Conseil Municipal et de l’ensemble de nos 
agents tous nos veux les meilleurs pour 2017 
qui sera à n’en pas douter marqué par de 
nombreux évènements : 

- La réforme des intercommunalités. Le 
Préfet vient de prendre son arrêté qui devrait, à moins de 
rebondissements de dernière minute, nous voir intégrer les 
Communautés de communes de La Souterraine et Bénévent-Grand-
Bourg. Malgré le refus d’une majorité de communes le Préfet nous 
impose son choix plutôt incompréhensible puisque Bonnat et Châtelus 
(6600 h) se maintiennent dans leur configuration actuelle. 

La Communauté de communes du Pays Dunois a déposé un 
recours au Tribunal Administratif mais hélas, je doute un peu du 
résultat.  

- Les élections présidentielles. Les dates retenues sont les 
suivantes : 23 avril 2017 pour le 1er tour et 7 mai pour le second. 

- Les élections législatives. 1er tour 11 juin et second tour 18 juin. 
2017 verra aussi arriver nos premiers locataires dans les logements 

de l’école. Lors du dernier conseil municipal, nous avons fixé les 
montants des loyers et les conditions requises pour postuler. 

Si les locations fonctionnent bien, nous envisageons de poursuivre 
le programme de réhabilitation sur l’autre partie du bâtiment de l’école. 

Dès début décembre de cette année les travaux de rénovation de 
l’escalier proche de la petite carrière vont commencer pour se terminer 
au mois de mars. Il en avait grand besoin. 

L’objectif recherché étant comme vous l’avez sans doute deviné la 
redynamisation de notre joli bourg. 

Comme tous les ans nos aînés sont conviés à l’Hostellerie du 
Bourg d’Hem pour le repas de l’Épiphanie le dimanche 8 janvier à   
partir de 12h30.



Ce numéro sera collector car de nombreuses photos de l’ancienne école (avant et après) illustrent les 
différentes phases de la rénovation. 

Ce sera sans doute un moment de nostalgie pour tous ceux et toutes celles qui ont été écoliers dans ces 
locaux. 

Joyeuses fêtes à tous 
 

 
ANCIENNE ÉCOLE AVANT ET APRÈS TRAVAUX 

 

 

   

  

 



 
RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance du 23 septembre 2016 
 
 

1- RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE ÉCOLE EN LOGEMENTS (AVENANTS) 
 

-  Avenant n°04 – lot n°1 Démolition-Gros œuvre-VRD 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dev is de travaux supplémentaires 

(plus-value pour EP sur partie arrière avec branche ment sur réseaux) de l’entreprise 
PEREIRA-LAMY d’un montant de 378,00 € TTC. 

 

-  Avenant n°05 – lot n°1 Démolition-Gros œuvre-VRD 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dev is de travaux supplémentaires 

(plus-value pour fourniture et pose chambre PTT LIT ) de l’entreprise PEREIRA-LAMY d’un 
montant de 780,00 € TTC. 

 

-  Avenant n°01 – lot n°10 Plomberie Sanitaires  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dev is de travaux supplémentaires 

(plus-value pour appareils sanitaires PMR pour loge ment T1 bis) de l’entreprise NOGELEC 
d’un montant de 1 205,12 € TTC. 

 
 

2- EMPLOI ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL « GITE D’ÉTAPE » (MODIFICATION DURÉE 
HEBDOMADAIRE) 

 

Le Maire informe l’assemblée que l’agent chargé de l’entretien du gîte d’étape 
sera également chargé de l’entretien de la mairie, il convient de modifier la durée 
hebdomadaire de service de l’emploi correspondant. 

Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi et à la création d’un 
nouvel emploi car elle modifie au-delà de 10 % la d urée initiale de l’emploi. 

 
Le Maire propose à l’assemblée, conformément aux di spositions fixées aux articles 

34 et 97 de la loi du 26 janvier 1984, de supprimer  l’emploi d’adjoint technique 
deuxième classe créé initialement à temps non compl et par délibération du 20 octobre 
2010 pour une durée de 8 heures par semaine, et de créer un emploi d’adjoint technique 
deuxième classe à temps non complet pour une durée de 11 heures par semaine à compter 
du 1 er  janvier 2017. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’ unanimité des membres 

présents, décide d’adopter la proposition du Maire.  
 

 
3- TABLEAU D’AVANCEMENT DE GRADE DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
 

Vu l’avis de la CAP du 26 juin 2016; 
 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoi nt technique de 1 ère  classe en 

raison d’un avancement de grade ; 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
-  décide de créer un poste d’adjoint technique de 1 ère  classe à temps complet 35 

heures hebdomadaires avec effet au 1 er  décembre 2016. 
 

-  Décide de supprimer un poste d’adjoint technique de  2 ème classe à temps complet 
à compter du 1 er  décembre 2016.  

 
 
 



4- ADHÉSION DE LA COMMUNE DE CHATELUS-MALVALEIX AU SIAEP DE LA VALLÉE DE LA CREUSE 
 
Monsieur le Maire explique que le Conseil Syndical,  lors de sa séance du 22 juin 

2016 a émis un avis favorable à l’adhésion de la co mmune de Châtelus-Malvaleix au SIAEP 
de la Vallée de la Creuse.  

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, accep te l’adhésion au SIAEP de la 

Vallée de la Creuse de la commune de Châtelus-Malva leix. 
 

 
5- RAPPORT ANNUEL 2015 DU SPANC 
 

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) pour l’année  2015 
 
 
6- TRAVAUX PETITE CARRIÈRE - VOIRIE 
 

Monsieur le maire présente le projet d’aménagement de la petite carrière. 
Le Conseil Municipal prend connaissance des esquiss es et de la description du 

projet qui sera réalisé en 2 tranches (tranche ferm e en 2016 et tranche conditionnelle 
en 2017). 

Le Conseil Municipal mandate le Maire afin de procé der à la consultation des 
entreprises. 

 
 
7- QUESTIONS DIVERSES 
 

a)  Monsieur Christian Potheau, conseiller municipal, e xplique que des petits 
travaux d’entretien sont nécessaires dans le hameau  de gîtes. 
 

  
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h10.  

 
 

Séance du 28 octobre 2016 
 
 

1- RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE ÉCOLE EN LOGEMENTS (AVENANTS, LOYERS) 
 

-  Avenant n°02 – lot n°4 Menuiseries Bois 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dev is de travaux en plus et en 

moins (moins-value pour trappe accès combles et tra ppon de visite) de l’entreprise 
Naudon Mathé d’un montant de -271,20 € TTC. 

 

-  Avenant n°02 – lot n°9 Electricité – Chauffage -  Ventilation 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dev is de travaux supplémentaires 

(plus-value pour cablage suite demande Orange) de l ’entreprise NOGELEC d’un montant de 
976,92 € TTC.   

 
 

-  Délégation consentie au Maire par le Conseil Municipal 
 
Monsieur le Maire expose que les dispositions du co de général des collectivités 

territoriales (article L 2122-22) permettent au con seil municipal de déléguer au maire 
un certain nombre de ses compétences. 

 
Dans un souci de favoriser une bonne administration  communale et après en avoir 

délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité , pour la durée du présent mandat, 
de confier à Monsieur le Maire la délégation suivan te : 

 
-  DE DÉCIDER de la conclusion et de la révision du lo uage de biens pour une 

durée n’excédant pas douze ans ; 



 
-  AUTORISE M. Robert DESCHAMPS adjoint à exercer les délégations confiées au 

maire durant l’absence ou l’empêchement de ce derni er. 
 

-  PREND ACTE que M. le Maire s’engage à rendre compte  à chaque réunion du 
conseil municipal de l’exercice de cette délégation . 

 
 
 

2- FONDS DE CONCOURS – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal du changement  des statuts concernant les 
fonds de concours. 

Il explique que 50 % des fonds seront versés au déb ut d’exécution et les 50 % 
restant à la fin des travaux. 
 
3- CCAS (SUPPRESSION) 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que :  
 
En application de l’article L.123-4 du code de l’ac tion et des familles, le 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est obligat oire dans toute commune de 1500 
habitants et plus. Il est désormais facultatif dans  toute commune de moins de 1500 
habitants. Cette possibilité est issue de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur 
la nouvelle organisation territoriale de la Républi que, dite loi NOTRe. 

 
Lorsque le CCAS a été dissout, une commune : 
- Soit exerce directement les attributions mentionn ées au code de l’action 

sociale et des familles auparavant dévolues au CCAS  ainsi que celles en matière de 
demande de RSA et de domiciliation. 

- Soit transfère tout ou partie de ces attributions  au CIAS lorsque la communauté 
de communes est compétente en la matière. 

 
Vu l’article L. 123-4 du code de l’action sociale e t des familles, 
Vu que la commune compte moins de 1500 habitants et  remplit ainsi les conditions 

du code de l’action sociale et des familles, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 
 
-  DÉCIDE de dissoudre le CCAS 
-  PRÉCISE que cette mesure entre en application au 31  décembre 2016 
-  Les membres du CCAS en seront informés par courrier  
-  Le Conseil Municipal exercera directement cette com pétence 
-  Le budget du CCAS sera transféré dans celui de la c ommune. 
-  Les recettes des concessions du cimetière iront int égralement au budget 

communal. 
 
 
4- AMÉNAGEMENT DE LA PETITE CARRIÈRE 

 
Le Maire rappelle au conseil municipal le projet d’ aménagement de la petite 

carrière. 
 

Après avoir pris connaissance des différents devis,  le Conseil Municipal, 
 

- RETIENT la proposition de l’entreprise COLAS Sud- Ouest de La Brionne d’un 
montant de 49 933,13 € HT soit 53 919,76 € TTC (1 ère  tranche : 25 480,37 € HT, 2 ème 
tranche : 19 452,76 € HT); 

 
- PRÉCISE que les travaux seront réalisés en deux t ranches (première tranche 

ferme en 2016 et deuxième tranche conditionnelle en  2017) ; 
 

 
 
 
 
 



5- VOIRIE – CHEMIN RURAL 
 

Monsieur le Maire rend compte de l’entretien avec M onsieur et Madame Michelet, en 
présence de M. Deschamps, adjoint et de MM. Potheau  Tissier, conseillers municipaux 
ainsi que de la conseillère juridique concernant le  chemin situé entre les parcelles 
C48 et C49, annexé sans autorisation préalable par M. Michelet et fermé par deux 
piliers et une barrière électrique.  
  
 Afin de régulariser cette situation et de ne pas c réer de jurisprudence, le Maire 
demande aux conseillers municipaux de se prononcer sur la vente de cette portion de 
chemin. 
 
 Afin d’apaiser les tensions, le conseil municipal,  bien que n’approuvant pas le 
procédé employé par M. Michelet, s’en remettra au r ésultat de l’enquête publique. 
 
 Le Conseil municipal après longue discussion décid e de procéder à un vote à 
bulletins secrets. 
  
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par  4 voix contre et 7 voix pour : 
 

- ÉMET un accord de principe concernant l’aliénation d’un morceau du chemin rural 
situé entre les parcelles C48 et C49. 

 
- DÉCIDE de lancer la procédure de cession des chemins rura ux  
 
- DEMANDE à Monsieur le Maire d’organiser une enquête publiq ue sur ce projet. 
 
- PRÉCISE que les frais relatifs à cette affaire seront à la charge de M. 

MICHELET. 
 
 
6- INTERCOMMUNALITÉ 
 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du Conse il Municipal en date du 22 
juin 2016 rejetant le projet du périmètre établi pa r Monsieur le Préfet de la Creuse 
par arrêté n°2016-125 du 04 mai 2016 et optant pour  le rattachement de communes du Nord 
de la Creuse à la communauté de communes du Pays Du nois dans la continuité du 
territoire touristique de la Vallée des Peintres. 

Il expose la décision de la Commission Départementa le de Coopération 
Intercommunale rendue le 19 septembre 2016 décidant  le regroupement des communautés de 
communes du Pays Dunois avec la communauté de commu nes du Pays Sostranien et la 
communauté de communes de Bénévent/Grand-Bourg et v alidant un schéma départemental à 7 
communautés de communes au lieu des 4 prévues initi alement. 

Il propose d’adresser une motion de contestation à Monsieur le Préfet. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 
Considérant que la démocratie n’est pas respectée, 
 
Considérant que l’amendement en vue de maintenir la  communauté de communes du 

Pays Dunois, proposé par Laurent DAULNY, n’a pas ét é retenu, 
 
Considérant que les décisions des Conseils Municipa ux et du Conseil Communautaire 

n’ont pas été prises en compte, 
 
Considérant l’inquiétude de la population à rejoind re la communauté de communes 

du Pays Sostranien, 
 
-  Rejette, à l’unanimité, la décision de la commissio n départementale de 

coopération intercommunale rendue le 19 septembre 2 016 décidant la fusion de 
la communauté de communes du Pays Dunois avec la co mmunauté de communes du 
Pays Sostranien et la communauté de communes de Bén évent/Grand-Bourg et 
validant un schéma départemental à 7 communautés de  communes au lieu des 4 
prévues initialement, 
 

-  Demande à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté dé finitif avec maintien de la 
communauté de communes du Pays Dunois. 



 
-  À défaut, le Conseil Municipal de la commune du Bou rg d’Hem se réserve le 

droit de rejoindre une intercommunalité plus confor me à son bassin de vie. 
 
 

6- RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE L’EAU POTABLE (2015) 
 

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport annuel sur le prix et la 
qualité de l’eau potable (2015) 
 
 
6- REPAS DES AINES 
 

Le repas des aînés aura lieu le dimanche 8 janvier 2017. 
 
 
7- QUESTIONS DIVERSES 
 

b)  Le Noël des enfants de la commune aura lieu le same di 17 décembre 2016. 
 

c)  Olivier Frappat explique qu’un chemin est fortement  dégradé par le passage 
des motos. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22h30. 
 
 

Séance du 25 novembre 2016 
 
 
Le Maire demande aux conseillers municipaux de rajo uter trois questions à l’ordre du 
jour : 

-  Convention relative à l’exploitation de la buvette de la plage du Bourg d’Hem 
-  Convention relative à l’exploitation d’un stand de pédalos sur la plage du Bourg 

d’Hem 
-  Demande d’aide financière 

 
Le Conseil Municipal accepte ces adjonctions. 
 
 
Le compte rendu de la séance ordinaire du 28 octobr e 2016 est adopté à l’unanimité. 
 

 
 
1- RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE ÉCOLE EN LOGEMENTS  

 

Le Maire fait le point sur les travaux : 
 
L’électricité est en service, les logements sont pr é-chauffés. 
L’escalier devrait être terminé à la fin du mois de  novembre. 
La société PEREIRA-LAMY devait intervenir le 23 nov embre 2016 afin de réaliser 

les clôtures, les portails et le stabilisé à l’arri ère du bâtiment. L’entreprise 
n’étant pas intervenue malgré les diverses relances , des pénalités de retard seront 
appliquées. 

 
 

2- FONDS DE CONCOURS – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

Le Maire rappelle au conseil municipal qu’un fonds de concours a été sollicité 
auprès de la Communauté de Communes du Pays Dunois pour les travaux de réhabilitation 
de l’ancienne école en logements. Le coût du projet  s’élève à 340 596,77 € HT. 

La commune a également sollicité une subvention au titre de la DETR pour ces 
travaux. 

Le plan de financement s’établit comme suit : 
 
 
 



 

Charges Montant HT Produits Montant HT taux 

Travaux            294 872,19    DETR                 119 208,87                    35,00   

Études et frais              45 724,58    Comcom                   68 119,35                    20,00   

    Commune                 153 268,55                    45,00   

Total            340 596,77    Total                 340 596,77                  100,00   
 

Le Maire précise que ce projet ayant connu un début  d’exécution, le conseil 
communautaire peut délibérer sur le montant prévisi onnel du fonds de concours (montant 
plafond). À la fin des travaux, au vu des dépenses réalisées et subventions attribuées, 
une 2 ème délibération (si il y a modification des montants)  définira le montant exact du 
fonds de concours, dans la limite du montant plafon d et déclenchera le versement du 
solde. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’ unanimité, sollicite le 

versement d’un fonds de concours de 20 % des dépens es soit 68 119,35 € pour la 
réhabilitation de l’ancienne école en logements, mo ntant inférieur à la moitié de la 
somme restant à charge de la commune. Cette somme s era versée selon les conditions 
suivantes : 

• 50 % au vu de la délibération concordante de la Com munauté de Communes 
(soit 34 059,67 €) 

• Le solde sur présentation des justificatifs des dép enses et des subventions 
réelles. 

 
 
3- CONVENTION D’EXPLOITATION DE LA BUVETTE DE LA PLAGE DU BOURG D’HEM 
 

M. le Maire rappelle que, depuis 2000, l’exploitati on de la buvette de la plage 
du Bourg-d’Hem a été confiée à Mme PERNOT, demeuran t  à Chanteloube – Commune du Bourg-
d’Hem (Creuse). 

 
M. le Maire constate que l’exploitation de cette bu vette donne satisfaction et 

propose par conséquent qu’une nouvelle convention s oit signée avec Mme PERNOT, au 
titre de l’année 2017.  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- fixe le montant de la redevance à 3 600 € pour l’ année 2017, 
                                    
- adopte le projet de convention à intervenir entre  la Commune du Bourg d’Hem et 

Mme PERNOT, 
 
-  précise que cette convention sera conclue pour une durée d’un an, à compter du 

1er Janvier 2017. 
 
 
4- CONVENTION RELATIVE À L’EXPLOITATION D’UN STAND DE PÉDALOS SUR LA PLAGE DU BOURG 
D’HEM 

 
Monsieur le Maire explique que Mme PERNOT, demeuran t  à Chanteloube – Commune du 

Bourg-d’Hem, gérante de la buvette de la plage étai t autorisée à louer des pédalos à 
partir d’un stand basé sur la plage du Bourg d’Hem.  

 
M. le Maire propose par conséquent qu’une nouvelle convention soit signée avec 

Mme PERNOT, au titre de l’année 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- fixe le montant de la redevance à 200 € pour l’an née 2017, 
                                    
- adopte le projet de convention à intervenir entre  la Commune du Bourg d’Hem et 

Mme PERNOT, 
 
-  précise que cette convention sera conclue pour une durée d’un an, à compter du 

1er Juillet 2017.                                         



5- DEMANDE AIDE FINANCIERE 
 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la F ondation Partage et Vie 
sollicitant une aide financière pour l’achat d’un f auteuil roulant manuel à l’attention 
de  Melle Jouhanneau Jessica. 

 
Le Conseil Municipal souhaiterait des renseignement s complémentaires sur les 

ressources de Melle Jouhanneau ainsi qu’une facture  afin de fixer le montant de la 
participation. 

 

  
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h55.  
 
 
 

INFOS PRATIQUES 
 

Horaires d’ouverture de la Mairie 
 
 MATIN APRES-MIDI 
Mardi 9 H - 13 H  
Mercredi 9 H - 12 H 30 13 H 30 - 18 H 
Jeudi 9 H - 13 H  
Vendredi 9 H - 12 H 30 13 H 30 - 16 H 
Samedi 9 H - 12 H  
 
℡℡℡℡ : 05.55.62.16.57 Mail : mairie.le-bourg-dhem@wanadoo.fr 
���� : 05.55.62.11.22  Site Internet : http://www.le-bourg-dhem.fr 
 Page Facebook : facebook.com/mairiebourgdhem 
 
 
Permanences et fonctions : 
 
Maire :  Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi et Samedi : 10 h à 12 h 
1er Adjoint (M. Robert DESCHAMPS)  : Mercredi : 10 h à 12 h 
2è Adjoint (M. Denis LENOBLE) :  chargé de la surveillance et de la responsabilité des travaux 
communaux 
3è Adjointe (Mme Annie FEL) : chargée du contrôle des affaires touristiques. 
 
Assistante Sociale 
 
UTAS de Boussac : 05.55.82.07.00 
M. OUICHER 
 

UUUUrgencergencergencergencessss    ::::    
 

Médecins de gardeMédecins de gardeMédecins de gardeMédecins de garde    : (nuit de 20 h à 8 h et week: (nuit de 20 h à 8 h et week: (nuit de 20 h à 8 h et week: (nuit de 20 h à 8 h et week----end)end)end)end)    ::::    05050505    55555555    41414141    82828282    02020202     
    
    

PompiersPompiersPompiersPompiers    ::::    18181818    
    

                        Pharmacies de garde Pharmacies de garde Pharmacies de garde Pharmacies de garde ::::        32 3732 3732 3732 37    

    SAMUSAMUSAMUSAMU    ::::        15151515    

    



  

ÉTAT - CIVIL 2016 
 
 
 

Naissances    
 
DELACOU Chloé, Paule, Patricia née le 22 mars  
 
Le Conseil Municipal présente ses sincères félicitations aux heureux parents et adresse à la petite Chloé tous ses 
vœux de bienvenue en ce monde. 
 
 
 
 
 
 

Mariage  
 
GOUPILLE Thomas, Alexis et RIERA Nathalie, Michelle mariage célébré le 06 août 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décès    
 
TISSIER née AUDONNET Paulette décédée le 03 Janvier à VERNEIGES 
 

LETERTRE Francis, Jacques, Raymond décédé le 02 Février à GUÉRET 
 

PATURAUD née LAFAT Yvonne, Marcelle décédée le 16 Février à GUÉRET 
 

BRIDIER Fernand, Roger décédé le 25 Février à MONTS 
 

TISSIER Roland, Fernand décédé le 29 Février à GUÉRET 
 
GREGOIRE Christian, André, Hyppolyte décédé le 14 Mars à GUÉRET 
 

ABRAHAM néeCAPRON Ginette décédée le 20 avril à SAINTE-FEYRE 
 
ARRRAUD André  décédé le 13 Juin à GUÉRET 
 

PETIT Raymond, René, Albert décédé le 09 Octobre à CHATELUS-MALVALEIX 
 
  



  

 
 

 

REPAS DES AINES  
 

Il aura lieu le dimanche 08 janvier à partir de 12h 30 au restaurant communal 
« L’Hostellerie du Bourg d’Hem ». 

Comme chaque année vos conseillers distribueront le s invitations à toutes les 
personnes concernées. 

Tous ceux qui auraient des problèmes de déplacement  pourront être transportés à 
leur demande par les conseillers. 

Je rappelle que ce repas est entièrement offert aux  aînés par le Conseil 
Municipal et qu’il est l’occasion de retrouvailles chaleureuses entre habitants des 
différents villages mais qu’il peut être aussi un m oment privilégié de rencontre avec 
les nouveaux arrivants de la commune. 

 
 
 

NOEL DES ENFANTS DE LA COMMUNE  
 

Le père Noël rendra visite aux enfants de la commun e, le samedi 17 décembre, 
avec sa hotte remplie de paquets. Rendez-vous à la salle du foyer rural à partir de 17 
h 30. 

Tous les ayants droit recevront prochainement  une invitation. 
 
 
 

CONCERT    
 
Nos amis Hollandais de Villebaston, ayant beaucoup d’absents pour cause de 

maladie, n’organiseront pas de concert en cette fin  d’année. 
 
 
 

DÉRATISATION (RAPPEL AUX USAGERS)  
 

Le service de dératisation passera chez les particu liers, à leur demande, en 
décembre. 

Pensez à vous inscrire à la mairie afin de pouvoir bénéficier de ce service 
gratuit.  

 
 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 

            



  

    

    

    



  

    
        



  

    
    



  

    
    

    

    

    

    



  

    
    

    

        



  

 

 
 



  

 

 
 
 
 
 
    



  

    

 

  


